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Conseil Communautaire 
15 octobre 2009 

Champvans– 20 heures 
 

DELIBERATION 
Nombre de conseillers en exercice : 97 
Nombre de délégués titulaires ou suppléants présents : 76 
Nombre de procurations : 10 
Nombre de votants : 86 
Date de la convocation : 28 septembre 2009 
Date de publication : 28 octobre 2009 
 
Délégués présents (titulaires et éventuellement 
suppléants) : S. Boissard, JL. Bouchard, D. Bernardin, B. Guerrin, 
B. Chevaux supplée par D. Desgouille, E. Tavernier, P. Vuitton 
supplée par D. Guilhendou, L. Goron-Chaniet, B. Negrello, P. 
Bussière supplée par R. Roy, G. Fumey, T. Mader, D. Michaud, G. 
Michaud, P. Blanchet, P. Guibelin, JF. Louvrier, C. Di Caro, P. 
Monnet, A. Albertini, J. Chevriaux, M. Giniès, C. Gras, , D. 
Barbagelata, G. Barbier, F. Barthoulot, R. Belalia, M. Borneck, C. 
Bourgeois République, C. Chalon, MA Chalumeaux, JB Gagnoux, L. 
Gatinault, R. Manière, I. Nouvellon, C. Parent, M. Perrin, J. Petit, J. 
Rosat, D. Sicquot-Bérodier, JC. Wambst, H. Prat, D. Chataignier, 
F. Macard supplée JL Croiserat, M. Rigoulet, F. Saudon, L. 
Bougaud, J. Lombard, M. Huguenet, A. Chollat, J. Thurel, JM. 
Diètre, M. Gauthier, P. Jacquot supplée par N. Cornu, A. 
Courderot, P. Sautrey, D. Chevalier, B. Bonnard Ongenaed, F. 
Perchat, F. David, J. Hubert, JC Lambert supplée par G. Moniotte, 
C. François, B. Monamy, M. Perron, JM. Daubigney, J. Drouhain 
supplée par C. Hanrard, A. Jordan, D. Rauch, M. Richard, M. 
Hoffmann, R. Curly, JF Dumont, D. Ecarnot, N. Abdelli, A. Alonzo, 
G. Card 
 
Délégués absents ayant donné procuration : P. Bouvret à R. 
Belalia, D. Clerc à C. Parent, C. Creuze à JC Wambst, P. Epinat à I. 
Nouvellon, A. Hamdaoui à M. Borneck, P. Nasom à L. Gatinault, G. 
Fernoux-Coutenet à J. Hubert, S. Laroche à F. Barthoulot, C. 
Arnoud à R. Manière, P. Genestier à G. Card 
 
Délégués absents non suppléés et non représentés: T. 
Gauthray-Guyenet, P. Daubigney, C. Petiot, C. Combet, JP. 
Fichère, K. Mezerai, G. Marechal, G. Coutrot, G. Ginet, B. Javourez 
 

 
Les enfants de 3 à 12 ans fréquentant un accueil de loisirs à Dole sont accueillis principalement à 
Crissey. 
Par ailleurs, un second accueil existe dans le quartier des Mesnils Pasteur, au sein du centre social 
Horizons. Les enfants y sont reçus dans un local vétuste sans possibilité de restauration  à midi.  
Le principe d’équité incite à repenser ces modalités pour proposer la même qualité de service à 
l’ensemble des habitants de la commune : des locaux adaptés, la restauration assurée, un 
encadrement professionnel et des activités de qualité.  
Il est donc proposé d’accueillir les enfants de 7/12 ans à Crissey et de fermer l’accueil du centre 
Horizons.  
 
En conséquence, il est proposé de créer un accueil de loisirs dédié aux 3/6 ans, dans des locaux et 
avec un mobilier adaptés.  
 
Le restaurant scolaire George Sand dispose de locaux permettant leur aménagement pour ce 
projet. 230 m² seront consacrés aux salles d’accueil, de repos et d’activités. 100 m² resteront 
disponibles pour le restaurant scolaire. 
 

Référence 
N°GD 111/09 
 
Objet 
Demande d’aide financière à 
la CAF pour l’aménagement 
d’un accueil de loisirs 3/6 
ans à Dole 
 
Secrétaire de séance 
Michel GAUTHIER 
 
Rapporteur 
Eric TAVERNIER 
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Le dossier, monté conjointement avec les services techniques de la ville de Dole s’élève à un coût 
global de 335 000 € HT (400 660 € TTC) se répartissant comme suit :  
 

• Travaux : 270 000 € HT 
• Maîtrise d’œuvre : 30 000 € HT 
• Mobilier / Matériel : 35 000 € HT 

 
La caisse d’allocations familiales du Jura propose d’examiner le dossier lors de son conseil 
d’administration du 30 octobre prochain dans la perspective de contribuer à son financement. 
Celui-ci pourrait atteindre 40% du coût global du projet pour un montant plafonné à 1 500 € le m². 

 
Dépenses Montants HT Recettes Montants 

Travaux 270 000 € CAF   120 000 € 
Mobilier/Matériel 35 000 € Conseil régional (CTU) 30 000 € 

   Conseil Général (EDAT) 54 000 € 
Maitrise d’œuvre 30 000 € Autofinancement 131 000 € 

TOTAL HT 335 000 €  335 000 € 

 
 
Après avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité : 
 

- DE VALIDER le projet de réhabilitation du restaurant scolaire George SAND dans le but de 
créer un accueil de loisirs dédié aux 3/6 ans du Grand Dole, 

- DE VALIDER le tableau de financement tel que présenté ci-dessus, 
- DE SOLLICITER les aides de la CAF, du Conseil Régional, via le Contrat Territorial Unique et 

du Conseil Général, via les EDAT, au taux d’intervention les plus hauts, 
- D’AUTORISER le président à signer tous documents relatifs à ce dossier et aux demandes 

de financements effectuées. 
 
 
 
  Fait à Dole, 
  Le 15 octobre 2009, 
  Le Président, 
 
 


